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St Simon
Balance de SePt ...... 38-75
Recette d'octobre ... 52.45

E Cnsemuble ......... «
Payé à Sec.-Trés. gén $52 oo7
Frais de port........ oo.o8

Ensemble ...... ...... $

Reste eni mains ........
SI-Denis

Balancede sept ..... 8.9o
Recette d'octobre..47-80

91.20

39.12

Enseml-' ............. $ 56-70>
Payé A.Courtemanche4t 7.00
A TrSs.général....... 30.00

Ensemble ...... ...... $ 3700

Rest.e enl mains.-...... $ 19.70
St-A m'loitie

Balance d'août ..... $58.20
Reçu eni Sept. et oct ... lo.8o

Ensemble .... ... $ 69.00
Payé: Ex. d'aspirants $ i.oo
Zotique Gadbois ... 21.00
Entres à déduire .....5.6a
A ScQ-Trés. général.. io.oo

Ensemble ......

Reste eni caisse ...
St-Hilaire

Recette de septet oct.
Payé: Frais de port.4$0003
A Très. général. ... 7

Ensemble .........

Reste eni mains...
SI(-Athanase

Balance de Sept.... $Io.oo
Recette d'octobre...17.45

Ensemble ........
Payé à Très. général..$ 17.-tc
Frais de port........ $M025

Ensemble.........

Reste en mains ....

Balance d'août....$94
Reçu en août et sept.. 14. 10

47.60

S21.40

1o.80

1o.80

00o.00

> 27.45

17.45

1 0.00

Ensemble........... .$ 33-55
Payé : à Ttés. général.$ t5.oo
Frais de port .... . .... oo.o8

Ensemble ........ $ 15.08

Reste eni mains ..... $ 18-47
Si.udrs

Recette d'octobre .... $ 18.90
Payé : à Très. général.$ î8.oo
Frais de port ......... 0.08

Ensemble.......

Reste en mains...
St-.Mfarcd

ReÇu en sept ........$ 5,40
Payé à Très. général.. 5 40

Reste eni mains .... 1

m8os

S00.82

00.00
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Par suite de l'abondance des ma-

tières la " Revue Littéraire trimes.
tricee" est remise au mois prochain.

Société Beige de Librairie,
Bru xelîles,

16, rue Treurenberg.

lenents et Poe'rs
qu'il im-peirie à toits les membres

de l'Union .Y.oseph de ,.e
tas oublier- et de Matre

en pratique ou. de suivre toujoi crs

i O> La contribution régulière meni-
suelle de 40 centins, et toute cotisa-
tion généralement quelconque en
sus, indiquées comme ducs et exigi-
gible pendant le cours d'un mois,
doivent être payés le ou avant le
dernier jour de ce mois. La négli-
gence de ce faire, ou le fait de ne
pas payer dan- les délais à ce fixés
une somme de 50 cts, ou l'excédant
dû pour d'autres causes entraîne,
pour le retardataire, la privation (le
tout bénéfice en maladie, immédiate-
mnt après avoii payé, pendant un
espace de temps égal à celui durant
lequel il a été retardataire.

2 0 Un mois commencé ou -ion
encore fini est payable en eatticr 1-e
le nouveau membre comme par le
démissionnaire.

3 cl Les décès -intérieurs à l'ad-
mission d'un membre ne sont pas
dûs par ce dernier ; mais les décès
et toutes autres impositions anté-
rieurs à la démission sont dus et
toujours exigibles.

4 0 Il est loisible aux membres
de payer d'avance une somme qud%-
conque--laquelle est ver..ée au cié-
dit de tels membres en paimautiljus-
qu'à épuisement de cette somme, de
tout ce qui pourra devarir dû.

Applicationis pour bàjifies
1 0 Quelque soit le domicile d'un

mrmbre qui, devenant malade. dé-
sire toucher ses bénéfices, il lui faut
adresser une application pour le
paiement de tels bénéfices (d'après,
la formule à la page 122 dcG Règle-
nients dans les premiers o .iatre jOurs
de la maladie. Cette application
pour bénéfices doit ê ré adressée à
l'un des membres du Comité de Ré-
gie de l'endroit où réside l'appli-
quant si cet endroit est constitué cni
bureau ou Succursale, ou au Prési-
dent général (St-Hyacir.thz) s'il ré
side hors de St-Hyacinthe ou hors
d'uii endroit constitué eni Bureau ou
Succursale.

2 0 L'appllication pour bénéfices

réclamant, pour le nralade, plus de
quatre jours complets d'empêche.
nment de travailler par suite de suit-
ladie ou d'accident,9 est nulle pour
tout ce que réclamé avant lat date de
la confection ou de la réception d'i-
celle par l'officier auquel adressée

Cependant un membre empeché.
par suite de maladie ou d'accident,
dz vaquer il toute occupation depuis
plus de quatre jours Peut, s'il désire
alors ou enuite fire application
pour bént fices parce que sa maladie
de, ient plus grave ou pour toute au-
tre raison, déclarer, en faisant telle
application, qu'il est malade depuis
quatre jours.

_7ouissance de bëlicjices
1 '0 Pour avoir droit aux bénéfices

en maladie au moment de l'applica-
tion et pour continuer à y avoir
~roit, il faut:

Etre malade, estropié, infirme ou
autrement incapaole de vaquer à ses
occupations ordinaires ou autres oc-
cupations de nature à rapporter un
bénéfice quelconque, et n'y Pas va-
quer. soit directement sa. t iï,di, ccli-
ment

Ne devr ir à la Société aucune par-
tic quelconque de la contribution ré-
gulière mensuelle ou de la cotisation
au décès, i une somme de 5o cents,
ou l'excédant, en impositions d'au-
tres natures.

Fournir régulièrement chaque se-
maine si possible, au moins chaque
quinzaine, sous les peines énoncées
en l'art, 257 (page 86) des Règle-
mients, le certificat de son médecin
s'il ne se présente pas de visiteur de
la part du Comité de Régie ou, si le
malade est absent aux termes des
articles 243 et 244 des dits Règle-
muents, fournir le certificat signé par
son médecin et par le curé de sa pa-
roisse et dans lts mêmes délais que
ci- dessus.

2 O Pour avoir droit à la somme
de $2 5.00, pour décès d'épouse, il
faut ne rien devoir à la Société au
moment de tel décès ;

Ce bénéfice est payable par le
Comité Central seulement, sur pro-
duction, par le réclamant de l*cx-
trait mortuaire d'abord et de toute
autre pièce qui pourrait en être exigé

4 0 Pour avoir droit à la somme
de $5oo.oo. adv'enant le décès d'un
membre, il faut que ce membre, au
moment de son decès, n'ait pas été
endetté envers la Société d'une som-
me excédant $2.oo.

5O La réclamation de ce dernier
bénéfice doit être faite, par écrit et
par les intéressés auxquels il écheoit,
dans le cours du mois qui suit le dé-
cès, sous peine de prescription.

Cl=a"geme'. -t de dornicil.
Tout membre qni change de do-

micile est tenu d'crn informer le Se-
crétaire-Tréscrier à St4.lyacinthe,
par éci ir, sous peine d'une amende
de 25 centins.

Adnissiomi das irembres
Toute personne domniciliée dans

un endroit où il n'y a pas encore de
succursale ou bureau établi, si elle
jouit des qualités requises pour de-
venir membre peut s'adresser, pour
ce, à la succursale ou au bureau le
plus voisini de son domicile ou à St-
H-yacinthe, indistinctement

Les qualités requises pour devenir
membres sont -

1 0 Avoir atteint l'5ge de 2o ans

et ne pas dépz'sser celui de 44 ans-
1 évolus.

2 0 Etrý C',tlio-ique Romain. ré-
gutlièrement fidèle à ses devoirs et
remplir l'oblication pascale.

3 O Etre Canadien- Français ot&
reconnu comme tel.

4O N'appartenir à aucune So-
cié.té secrète nu autre association inx'
prouvee par i'A.gisec.

O Etre connu pour jouir d'une
bonne réputation --t d'une sobriétë
t h rétientit.

6 O Avoir son domicile dans les
limites actuelles du diocèic de St-
H-yacinthîe.

L es autres formalités à remplir
pour devenir membre seront indi-

qués à bref déldi en s'adressant aui
Sec.-Trés. général

Devoirs des membres
Par le fait de sont admission, cha.

que sociétaire contracte l'obligation
morale de faire tous ses efforts pour
Ir maintien, le progrès et l'honneur
de ia Société qu'il doit défendre et
protéger en toutes circonstancei,

NOVEMBRE

Contribution menîsuelle ......... 4o
Décès Louis Monjeau........... 25

Total à payer ......... ..

S0C1ÉTÉ BELGE DE LIBRÂIRIR

16-RueTezrneg-1
BPRUXSLLES (Belgique)

Sopie, Histulit, I3eauxq.ng, kicuce3, UmÀjÇh
ture Itornaus, Itrres classique8, etc.-Ls wLi.n,
pnbLi a Berue Bbligaphque Belg.: fr. ge
Piar a (90 cents.)

ik_ lxe Caïa4ouc et: cntoWj frane gur cp
mande. -e

Aux mnemlbres résidants eu la Cité de
St-H;.acillle

Le Secrétaire-Trésorier, par lui-
mîme ou par un représentant dûq
ment :.utorisé, se tiendra à la salle
(soubassement de la cathédrale> cha,-
que dimanchc immédiatement après
la grand'mnesse pour y faire la per-
ception de toutes les sommes dues
à la Société.

On peut .. ussi payer eni aucun au.:
tre temps, au domicile du dit Secré-
taire-tr&orier, no i, rue Ciaude et
s'y procurer toutes les formules ou
informations dont on pourrait avoir.
besoin.

1WTéléphonc 114.
Jos. A. CADOTTL', Sec.-Trés.

- e -

Fromogecrie inceniée-blercredî dor.
nier, lo 23 uourant, la Cou onzumait unci
fromagcrîo situk d tna lo 2e rang do St
Hugues et appartenant à un 1%yadiest CIO
cnhivâte'i-n. Li foinagerio éStit et.
xz6e à S 001> et au-delà deo $250 do fromn,.
go a été ddçor6 par l'incendie. Malhoxi-
rOtIumaft pour oes cultivateurs, il Wiy
avait aflouno assurance.


